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Politique d’accès et de remboursement de frais pour les services loisirs pour les citoyens de Lac-Tremblant-Nord 
 

1.  Préambule 

La municipalité de Lac-Tremblant-Nord propose une variété d’activités de loisirs à ses citoyens.  Afin de faciliter aux 
citoyens de Lac-Tremblant-Nord l’accès à des services de loisirs, la municipalité présente une politique d’accès et de 
remboursement de frais pour les services loisirs pour les citoyens de Lac-Tremblant-Nord. 

 
2.  Champ d’application 

 

La présente politique concerne les demandes d’accès au parc national de Mont-Tremblant, les demandes de 
remboursement pour les frais de non-résident des citoyens de Lac-Tremblant-Nord désirant prendre part à des 
activités de loisirs qui ne sont pas offertes sur son territoire, ainsi que le remboursement d’une portion de frais pour 
les activités sportives parascolaires. 

 
3. Objectifs 

 

a) Rendre les activités de loisirs accessibles au maximum pour les citoyens de Lac-Tremblant-Nord; 

b) Encourager la pratique d’activités de loisirs pour les citoyens; 

c) Favoriser et maintenir de saines habitudes de vie en pratiquant le sport et loisirs; et 

d) Établir une application de la politique efficace et équitable. 

 
4.  Les activités visées par la politique 

 

4.1 Accès au parc national de Mont-Tremblant  

Les citoyens de Lac-Tremblant-Nord ont un accès gratuit au parc national de Mont-Tremblant.   
 
4.2 Camps de jour 

La municipalité de Lac-Tremblant-Nord, en vertu d’une entente avec la ville de Mont-Tremblant, rembourse la portion 
non-résidente pour les camps de jour offert par la Ville de Mont-Tremblant.  
 
4.3 Activités sportives parascolaires 

Les citoyens de Lac-Tremblant-Nord ayant inscrit leurs enfants en bas de 12 ans dans des activités sportives 
parascolaires seront éligibles à une subvention, par enfant, par année, de CENT (100) dollars par année.   
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Pièces justificatives : 
 

Toute demande de remboursement doit être accompagnée des pièces justificatives suivantes : 
 

• Facture et/ou reçu 

• Formulaire de remboursement de la municipalité de Lac-Tremblant-Nord 

 

5. Étude de la demande 

L’administration de la municipalité vérifie que la demande comprend tous les documents exigés, soit la facture et le 
formulaire de remboursement.  Il s’assure également que la demande respecte tous les critères d’admissibilité. 

 
À la suite de l’évaluation de la demande, une recommandation de paiement est acheminée au conseil municipal selon 
l’analyse par l’administration.  Dans le cas de refus de paiement, une lettre est envoyée au demandeur lui expliquant 
les raisons de refus.   
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